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Liberté « Egalité + Fraternité
REPUBLIQUE FRANGAISE

PREFETE DE LA HAUTE-SAONE

Vesoul, le 29 septembre 2015

Préfecture

Direction des collectivités
territoriales ct du cadre de
Vie
Bureau du contrdle
budgétaire et de légalité

Centre communal d'action sociale

Note d'information

La loi n® 2015-991 du 7 aol(t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République vient modifier, par son article 79, l'article L123-4 du code de l'action sociale et des
familles.

Les centres communaux d'action sociale (CCAS) deviennent facultatifs dans les communes
de moins de 1 500 habitants et leur dissolution est possible par délibération du conseil municipal
indiquant une prise d'effet au 31 décembre 2015 (annualité budgétaire).

Ainsi, les missions du CCAS seront assurées soit directement par la commune, soit
transférées au centre intercommunal d'action sociale (CIAS).
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